
Méthode  
d’euthanasie
des ratons laveurs  
et des mouffettes 
capturés à l’aide 
d’une cage 
en conformité avec les normes 
internationales de piégeage 
sans cruauté

 
 

CONTEXTE
Si vous capturez un raton laveur ou une mouffette importuns 
et qu’il n’a pas été possible au préalable de l’effaroucher ou de 
l’empêcher de causer des dommages à vos biens ou à votre 
propriété, deux options s’offrent à vous :

• Relâcher l’animal sur place (à l’extérieur d’un bâtiment);

• Abattre l’animal (en dernier recours). Aucun permis n’est 
requis dans ce contexte, et cela peut être fait en dehors des 
périodes de chasse et de piégeage.

Le déplacement d’un raton laveur ou d’une mouffette doit être 
évité. Cela peut même être interdit dans certaines municipalités 
pour limiter les risques de propager la rage du raton laveur vers 
d’autres territoires. 

Cette fiche présente la méthode et le matériel nécessaire lorsque 
l’euthanasie est l’option retenue.

MATÉRIEL REQUIS :

1.	 Cage certifiée ANIPSC (liste des cages)
2.	 Peigne de rétention
3.	 Adapteur pour piège (à fabriquer, voir les particularités plus bas)
4.	 Piège Rudy 160 PLUS ou 220 PLUS 
5.	 Piquets d’ancrage
6.	 Pince pour ouverture d’un piège en X (facultatif)
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ÉTAPES À SUIVRE

1	 Mettre le peigne pour confiner l’animal au fond de la cage.

2	 Lever la porte et insérer l’adapteur.

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/cohabiter-animaux-sauvages/quoi-faire-presence-animaux-sauvages-propriete
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/cohabiter-animaux-sauvages/quoi-faire-presence-animaux-sauvages-propriete
https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/piegeage/engins/liste-pieges-certifies/pieges-recommandes


3	 Activer le piège et l’insérer dans l’adapteur. Il faut s’assurer de la 
bonne position de la détente du piège, c’est-à-dire en « V » vers 
le haut. Il doit aussi être installé bien au fond des encoches de 
l’adapteur, le plus près de l’entrée de la cage.

	 Faire glisser les piquets 
d’ancrage entre les trous 
prévus à cet effet sur 
l’adapteur et dans les bras 
du piège de chaque côté. 
Les enfoncer dans le sol 
pour stabiliser l’adapteur 
et le piège.

4	 Retirer le peigne.

5	 La voie est libre pour que l’animal se dirige vers le piège mortel.

PARTICULARITÉS DE L’ADAPTEUR 

Pour fabriquer l’adapteur, il faut considérer les éléments suivants :

•	 Il doit avoir les mêmes dimensions que la cage;

•	 Les encoches pour y insérer le piège doivent être situées au 
centre de chacun des côtés en hauteur et avoir les dimensions 
suivantes : 3 po x 1 po (7,5 cm x 2,5 cm);

•	 Deux planchettes de ¾ po (1,9 cm) d’épaisseur doivent être fixées 
au plancher de l’adapteur, avec un espace au centre pour permettre 
le déclenchement du piège au passage de l’animal.

PIÈGES CERTIFIÉS À UTILISER  
SELON L’ANIMAL CAPTURÉ      

•	 Le piège de dimension 160 est plus approprié pour les ratons 
laveurs de petite ou moyenne taille et les mouffettes. 

•	 Le piège de dimension 220 est préférable pour les ratons laveurs 
de grande taille. 

L’utilisation des pièges Rudy 160 PLUS ou 220 PLUS est 
fortement recommandée.

Listes des pièges mortels certifiés.

GESTION DE LA CARCASSE

Suivez les consignes pour se débarrasser d’une carcasse d’animal 
sauvage pour le faire de façon sécuritaire. Les mesures de protection 
personnelle et de nettoyage du matériel y sont présentées.

Soyez prudent!Soyez prudent!

En cas de contact avec un raton laveur ou une mouffette lors de 
l’application de cette méthode d’euthanasie (ex. : morsure, griffure, 
contact avec la salive de l’animal avec une plaie ou une muqueuse) :

•	 Nettoyez la plaie, même si elle semble mineure, ou le site du 
contact avec de l’eau et du savon pendant 10 à 15 minutes;

•	 Contactez rapidement Info-Santé 811 afin d’obtenir une évaluation 
et les soins requis selon votre situation.

•	 Il est important de ne pas vous débarrasser de l’animal, car il 
pourrait être analysé. Vous recevrez les consignes de la part d’un 
professionnel de la santé.

https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/piegeage/engins/liste-pieges-certifies/pieges-mortels-obligatoires
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/cohabiter-animaux-sauvages/debarrasser-carcasse-animal-sauvage
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/cohabiter-animaux-sauvages/debarrasser-carcasse-animal-sauvage



